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Les collégiens rêvent de la Lune avec
Claudie Haigneré

Le lundi 28 mai, les élèves des dispositifs Ulis ainsi que ceux de la classe de 6ème G ont assisté à une conférence
donnée en direct, via internet, par la spationaute française Claudie Haigneré.

Ils avaient auparavant travaillé sur le thème abordé par la scientifique : le projet de construction d’un village sur la
Lune annoncé fin 2015 par l’Agence Spatiale Européenne (ASE).

Comme les élèves de 342 autres écoles et collèges, ils ont envoyé des questions à Claudie Haigneré. Il y en a eu en
tout plus de 1500. La spationaute n’a pu répondre qu’à 10 enfants.

Antonin, de 6ème G, a eu la chance (et le talent !) de faire partie des sélectionnés ! Claudie Haigneré a pris le temps
de répondre à sa question « Est-ce que des choses concrètes qui ont déjà été réalisées pour projet ? ».
Elle a expliqué que l’on recherche déjà les meilleurs endroits pour créer ce village. Ainsi, deux sondes vont aller sur
la Lune en 2018/2019, l’une explorera la face cachée de la Lune, l’autre récoltera des échantillons de sol lunaire.
D’autres sondes encore cartographient la Lune. Par ailleurs, à l’Agence Spatiale Européenne, les scientifiques
travaillent sur la conception d’atterrisseurs l’un chargé d’amener un Rover (véhicule) sur la Lune, l’autre pour amener
un équipage. 
Enfin,l’objectif de l’ASE est de réunir le maximum de pays pour la réalisation de ce projet, elle y travaille
actuellement.
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